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PLOltlBS

DE!!

FÊTES DES INNOCENTS

OU D'A UTRES DlTEIlTISSE1IEXTS ANALOGUES.

INTÉRESSANT LA VILLE D'AIRE.

(PLANCHE XIII, )\"0 1 A 3.)

tri curieuse publication du docteur Rigollot Slll' les rnon­

71aies des Illnocents et des Fous, ct de quelques autres asso­

cintions singulières, remonte à 1857:Dans cette publication

il s'ngissail, pOlll' la Numismntique, d'une branche d'études

tout à fnit inconnue jusqu'alors, et l'on doit njoutrr que ln

mème branche n'a fnit que bien peu de progrès depuis, si

l'on en juge par le petit nombre d'articles auxquels elle a

donné lieu.

En nuendant la nouvelle édition que 1\1. de 1\Inrsy pré­

pare de l'œuvre du docteur Rigollot, édition augmentée et

qui ne peut manquer de donner un intérèt de plus au

sujet, nous réunissons ici les trois seules pièces connues,

d'attribution certaine à ln ville d'Aire-sul'·la-Lys, qui rentrent

dans le lllème cadre. Elle sont tic plomb el ont toutes les

trois été déeouvcrtes il Tél'ouane, c'est-à-dire à quelques

lieues d'Aire. Deux de ces pièces sont inédiles; l'autre a

été déjà puhliée par nous dnns la Revue numismatique



p'ançaise, 1re série, année 1844. Plusieurs documents, qlle

nous nous sommes procnrés depuis notre 'premier article,

nOlis fourni l'Ont l'occasion d'augmenter les renseï'gnements

que nous y donnions, et, disons-le, de modifier S\ll' qllel­

ques points les opinions que nous y émettions.

Les trois plombs dont il s'agit ne diffèrent essentielle­

ment que par l'avers. I.e revers, sauf quelques légères

dissemblances insignifiantes, est le mème sur les trois

pièces, ct sc compose d'une croix pattée, frettée, chargée

au centre d'un globule, ct entourée de la légende :

+ mone:m~ ~Rle:'SIS. Quant aux avers, on pellt
les décrire ainsi :

1. nv ·SOR..S. Personnage mitré, debout, bénissant

de la mflin droite, et telHlllt une crosse de la main gauche.

(Fig. 1.)

2...V'SO ..m... Crosse en pal, accostée d'une rose et

d'une étoile. (Fig. 2.)

5. ne:..0 VRle:ne:. Mitre aux fanons pendants, vue

de face. (Fig. 5.)

Ces trois plombs appartiennent. par leur style, flUX der­

niers temps ctu xve siècle. II paraît utile, pour en obtenir

l'explication, de les rapprocher de plusieurs plombs de la

même époque, dont les types sc confondent, pour ainsi

dire, avee ceux des plombs incontestablement d'Aire, et

qui ont aussi été retrouvés dans le sol de l'ex-ville de

Térouane. Voici la description de ces derniers:

4,. ROBe:Rm9.mO. PersOllllflge en pied, mitrl~ et

crossé, ay:mt au bras ctl'Oit un manipule, et hénissant.
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Rev. + mOHe:m'R 6:PISUOPI. Croix pattée,

frettée el chargée d'un globule à ~on centre.

~. + ROB6:Rr:P9.mOVllII1. Mitre chargée d'orne­

ments bizarres, formés de lignes et de trèfles.

Revers semblable à celui du numéro précédent.

6. + mOH7\UVS. Mitre chnrgée de trois quinte­

feuilles.

Rev. ~I-e mOH6:m~6:PISUOPI. Croix pattée char­

gée d'ull globule au centre (t).

Il n'cst pas douteux que les frois plombs à la légende

Moneta episcopi n'appartiennent il la catégorie des mon­

naics postiches, qui étaient jetées ou distribuées dans les

cérémonies burlesques, nuxquelles donnaient lieu l'instal­

Intion des évèques des' Fous ou des Innocents, leursjoyeuse.~

entrées et foules les autres éphémères démonstrations de

leur simulacre de puissance. A défaut de nom de, localité

exprimé sur ces plombs, et de tout renseignement sur le

personnage, réel ou de convention, désii5n~ sous le nom on

saLIs le sobriquet de Robertlts lJlowzik ou Monacus (i), dans

(1) ~OllS avons publié Ics trois plornhs auxquels nOLIs donnons ici les

nos ~ à 6, dans la Revue 1l11't11ismatique française, de tS,U, article cité

ci-des~u~.

e) Il semhIe que le lIorn populaire du personnage en question de\'ait

êl,l'e nOl/1'1'1 Jfounik; nous lie ll'adllirolls donc pas par Lenwi,le la formc

latine J/OllflCIlS, pour JJ'onachus, qui se l,'ollve sur un des plomhs décrits.

Quoi qll'il en soil, cl comme le nom pnlronymiqlle Ile Lemoine a parfois

clc lalinisé d Il'ansformé en 'liiollachus, nous devolls rappeler qu'il y

:nail, en I;J03, à ~()yon un é\'êll"e dll lIom de Le ~Ioinc; mais son pré­

lIom 1;laÏl AIIlIJ'é, el non l'fiS nohert. L'é}'êque donl il est qllcstion, d'origine
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lequel on ehel'ehel'ait vainement ec1ui de quelque vérilable

prélat du pays, on sc trouve naturellement porté, si tant

est qu'ils ne soient pas allssi d'Aire comme eeux auxquels

ils ressemblent si complétement, à tenir compte de ln eil'­

constance de leur ùécouverte à Térollane pour les attribuer,

soit à cette vill~, soit à quelque ville du voisinage. Il est

constaté dans les histoires locales que les fêtes dcs Fous ont

été très-longtemps célébrées à Téromme et dans les villes

cnvironnantes, et que l'évèque dc Térouane, François dc

Melun, ne parvint, en 1tl21, à abolir ecs fètes dans son

diocèse, ou plutôt, sculement à Ics réformcr, qu'après

avoir dù recourir aux menaces dcs fomlres du Saint­

Siége C).
L'identité de type des plombs à la légcnde lJlonela epis,- .

copi, aycc ceux à ln légende lJloneta A1'iensis, proll\'c

sufiisamment quc ccux-ci doi,:cnt égalemcnt Icur origine

aux fêtes des Fous ou des Innocents, ou à d'autrcs diver­

tissemcnts du mêmc genre, qui ont eu lieu autrefois dans

la collégiale ou dans la ville d'Aire. Il nous paraîtrait super-

pic3rdc, él3it le fl'ère d'un autre Pic3rd plus célèbre, le cardin31 J. Le

Moine, fondateur d'un collége de Paris qui portait son nom, et de la fête

burlesque dite du Cardinal, que célébr3ient annuellement, dans le collége

dont il s'3gil, les ~coliers de la nation de Picardie. Celle dernière fête, à

laquelle présid3it un des boursiers du collége, affublé en prince de l'Église,

et représenl3nt la personne du fondateur, a j3dis donné lieu au~si à des

monnaies de pl3isance, dont un exemplaire, retrouvé à P3r.is d3ns le lit de

la Seine, fait partie de 13 collection de 1\1. Arthur Forgeais. Sur celle pièce

c~ plomb de la fin du xve siècle, on lit d'un côlô, autollr des armoiries du

c.3rdiu31 Le Moine, coiffées du chapeau compétent, l'inscription suivante:

moncta • noua • cari) • 11lonacl).
(1) PIERS, l1istoit'e de Thérouanne, 1855, pp. ~m ct 78.

5c SÉRIE. - TOME IV.
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flu d'insister sur cette proposition tonte démontré~ d'elle­

même; mais nous devons donner sur ee sujet q~elques

dérails, tirés des archives du Chapitre et de eelles de la

ville.

Les fêtes des Fous, des Sous-Diacres ou des Innocents,

dans les églises où la singulière coutume s'en était introduite,

étaient assez généralement eélébrées aux jours de Saint­

Étienne, de Saint-.Jean l'I':vangéliste et des Saints-Innocents,

e'est-à-dire les 26, 27 et 28 déeembre (i). Ces trois jours

sont mentionnés, dans un ae~e de 1258 (2), au nombre des

solennités (raneienne institution, observées dans la eollégiale

cie Snint-Pierre d'Aire.

Les archives du Chapitre ne fournissent aueun rensei­

gnement sur la manière dont les fêtes de Saint-Étienne et

de Saint-Jenn l'Évangéliste, qui étaient eelles des vieaires et

des clercs, étaient célébrées dans' la collégiale, avant que

François de Melun en eût retr:mché ce qu'clics pouvaient

avoir de plus inconvenant pour la religion. Mais il est eon­

staté que les vicaires, en 1B92, étaient encore en possession

dc fnire eux-mêmes, pendant ces deux jours, l'offiee du

chœur C~). Dans la même oceasion les vicaires donnaient

(t) Du TILLIOT, lJ/émoire pour serlJir à l'Msloit'e de la fêle des Fous.

(2) Acte de compromis enlre le Chapitre de Saint-Pierre d'Aire 1son

cuslos, au sujet des obligations de ce dernier; produit dans les pièces

justificatives de notre Hisloire du Cftapitre d'A ire. (1JJémOtres de la Sociélé

des Antiquait'es de la AJol'inie, t. XI, en cours d'lmpressioll.)

(3) II Ce jourd'huy (23 décembre HS92), Messieurs Doyen et Chapitre

« estans rassamblez capitulairement ont ordonné que dorcsenavant la

« mémoire de S. Estienne qne se soloit faire in secundis vesperis die;

« nalivilalis Domini nos/ri Jesu Christi par les vicaires de ladite con­

« frairie ne sc fera l'lus par lesdits vicaires, ains par Monsieur le Chantre
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des hnnquels; quelques :mnées plus tôt ils sc comportaient

de telle sorte dans ces banquets, ct les prolongeaient si bien

que le Chapilre dm, le 22 décembre 1nS!J, inlervenir POlU'

eoupel' court au scandale, résultant de trop longues récréa­

tions. Il est vrai que, dans lem' délibération de cc jour (i),

les chanoines semblent plutôt prévoir le scandale el vouloir

le prévenir qu'en reconnaître l'existence; mais on apprécie

aisément ce que signifie pour le passé, en ce qui concerne

les allures auxquelles les vicaires sc laissaient entraîner

dans leurs fètes, celle délibération, qui vient justement

quelques jours avant le moment d'une célébration nouvelle

de ces mèmes fètes. On doit, du reste, ajouter que bien des

vicaires de la collégiale élaient tIc simples clercs laïques.

Quant à la fète des Innocents, qui était celle des enfants

de chœur, les preuves mcmifestes de son ancienne existence

sc retrouvenl encore aujourél'hui dans plusieurs comptes de

la collégiale, rendus de 1491 il 1047, et où l'on voit que

les Innocents avaient il lem' tête un évêque (~). En 1n49,

« et Souhschantrc, comme il se faict es aultres solemnitez semblables.

« Ensamble aussy ne tiend.'ont plus chœur :lUX complies. Les jonrs de

(1 S. Estienne et de S. Jehan l'évangeliste polront eux-mesmes faire tout

(( l'office du jour, sans estre contraincts prellllre quelque chanoine pour

{' faire lesdites heures, pourveu qu'il soit de la confrairie, sauf que 1\Ion­

(( sieul' le Doyen chantera la grand messe comme il est accoustumé de

« tout tamps. " (Registres aux actes du Chapitre.)

(1) " Ce jourd'huy (22 décembre 1589), l\1essieurs Doyen et Chnpitre

«( cstans capitulairement assamblez en leur lieu capitulaire onl ordonné

(e que dOl'esenavant les vicaires, les jours de S. Estienne et de S. Jan

« l'évangeliste, ne feront pins lenrs hanequets jusques au soil', ct ee

« pour éviter au scandai qui en polroit advenir'. l) (Registres aux actes

dit Cftapitre.)

(~) Voir les comptes de la bourse dite du Marchant. Nous donnons
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le jour de Saint-Thomas (21 décembre), quatre cannes de
vin ~urcnt présentées, de la part de ln ville, à l'évêque des

Innocents, Il il son retour d'avoir fai,t chanter ses vicaires

Il nn-dev:mt de plusieurs maisons en icelle ville,(f). li

ci-dessous quelques extraits des plus anciens comptes de cette bourse

conservés dans les archives du chapitre.

Compte de f491-H92 : ft Item, fu distribué au jour des Inocens, li

« l'évesque iiij (l., et à xvj elltfans à chacun ij d., sont iij s. couran8; qui

« valent au parisis. • • • • • . . • • . . . • . . • • •• ;j 8. vUj d. 1)

Compte de 1492-1493: ft Item, fu dist1'ibué au jour des ln.nocen~, à

(\ l'él'esqlle et xiilï enlfans, l'évesque double, xxx1ï d. cour., qui valent

« ici • . • . • • • • • • • • • • • • . • • • • • • • •. ij s. iiij d. ob. 1)

Compte de H;57-Hi58 : (1 Palet le jour des Innocens pour le distribu­

(1 tion faicte aux enflans habitués, à chacun Jï d. parisis, et à l'évesque

ft iiij d. parisis, ici. . • • • • • • • . • • . . . • • . • • • • •• vi d. Il

Compte de 1ü.{.t-Hi42 : Il Pour le distribution du jour des lnnocens li

l'évesque et habilItés, à chacun aj d. et à l'évesque V) d., pour

« ce. . • . • • • • . • • • • • • • . • • • . • • • • • • •• vj s. iij d. 11

Compte de 1a46-15.{.7 : «Pour le distribution faile du jour des lnno­

ft cens, faicles aux enlfans de cœm' à chacun d'ung liard du roy et à

CI l'èvesque de deux• ..••••••••. ; • • • • • • •• vj s. vj d. »

On remarque, en outre, relath'ement à la fète des Innocents, dans les

comptes de la fabrjque de la collégiale de 1526 et des années suivantes,
jlJsqu'en 1[;34, cette autre inl1ication :

II. Pour l'O du petit évesquc, le trésaur'ier le doibt paye1', pour ce

l'( ici. • • • • . • . . • • . . . • . . • . • • . • . • . • • •• néant. Il

(1) Archives de la ville d'Aire, compte de l'exercice 1549-t550.

Dans un autre compte beaucoup plus ancien, rendu pour l'exer­

cice 1483-1484, figure l'article suivant:

II. A Simon LaboUl'el et plusieurs jones compaignons cnffans de bour­

ft gois de ceste ville, ausquelz a esté donné en courtoisie à leur fcste qu'ilz

(l ont fait des Innocens, dont ledit Simon {u Roy, par ordonnance des

(l Officiers et Maïeur et eschevins, la somme de. . • . . • • •• Ix s. D

Cette compagnie d'Innocents, dont le chef avait le titre de roi, n'avait

.1
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A ccs notions SUI' des fètes qui ne concernaient guère

que la collégiale, nous croyons devoir njouter quel­

ques mots au sujet de divertissements donnés dans la ville

par des bourgeois, aux xve ct XVIe siècles, dnns lesquels

figuraient de hauts personnages mitrés et crossés, tout aussi

peu sérieux que les évêques des Fous et Innocents, ct qui,

pour n'avoir été qu'abbés, ont fort bien pu cependant sc

passer également la fantaisie de vouloir jeter il la foule

des monnaies à leurs insignes, monnaies polir ril'e, bien

entelld u, comme tout ce qui émanait de leurs pouvoirs.

Les compagnies qui donnaient ces divertissements étaient..

paraît-il, des sociétés d'amateurs. Rarement rétribuées par

la ville, et seulement dans des circonstances exceptionnelles,

pour qu'elles donnassent une plus grande extension il leurs

jeux, il n'est question de ces sociétés dans les comptes

munieipaux que d'une manière .accidentelle. On peut néan­

moins constater par ces comptes qu'il existait à Aire, vers

la fin du xve siècle, une compagnie de Liesse, ayant il sa

tête un abbé, ct qu i célébrait sa fête au mois de janviel' .-

En 1494, ceue fète sc fit avec un éclat tout particulier.

Le 25 mai de l'année précédente, le traité de Senlis avait

amené la paix entre le roi de France Charles VI Il et le roi

des Romains, ~Iaximiliell, tuteur de Philippe le Beau,

archiduc d'Autriche. Par ce traité, l'Artois recouvra ulle

den ùe commun, sans doute, avec celle que formaient les enfants de

e!JœuJ',

Dans le couranl de l'exercice du même compte 1485-U,84, d'autres

com)la~nol1sct enfalJls 'de bourgeois eélélll'èrent la fête ùu Prillce de Pau

d'm'gent, ct flll'eni aussi Cil )l3rlic illltemuisés de \eUl's dépenses pal' la

ville.
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trallquillité dOllt il avait grand besoin, et Aire devait,

en 14n8, sortir des mains des Français, qui l'avaient con­

qllise, et SO\lS la puissance desquels elle ne se trouvait qu'à

regret, pour retourner sous la domination désirée du des­

cendant des ducs ùe Bourgogne. On juge de quel cœur les

Airicns durent tout d'abord, clans cette occurrence, se

livrer aux démonstrations de joie, dont l'usage aceoJ?l- '.

pagnait les puhlicalions de paix. Puis, qunnd arriva. le

28 janvier, la ville, encore sous l'impression d'événements

qu'elle considérait comme une nouvelle ère de prospérité,

se mit t'l} frais pOlir embellir la Cèle de l'abbé de Liesse. Elle

fit compter en courtoisie la somme de huit livres de qua­

rante gros de Flanùre et à Jehan Deslions (t), abbé, et ses

II compaignons de Léesse de ceste année présente, pour les

Il aidiel', dit le compte, il supporter les grans fl'ais et mises

l! qu'il leur a convenu porter et soustenir dm'ant leur feste,

et pour les jus, joustes ct plusieurs aultres esbattcmens

« avant ceste dite ville. Il L'Abbé de Liesse s'adjoignit le

Pn'nce et ses compagnons de Jonesse, qui reçurent, en cour­

toisie également, six livres de quarante gros. Des ,confrères

étrangers vinrent aussi se mêler à ces récréations; deux'

cannes de vin furent offertes Il aux compaignons qui viu-

(1) VII Jehan Desliolls était argentier ou receveur de la ville d'Aire

en 1493. On troU\'e à /a même époque Ull orfévre de ce nom, et peut-être

etait-cc l'argentier lui-même ou du moins quelqu'un de ses parents. JI

ne faut sans doute pas chercher ailleurs que dans cet individu, 011, s'ils

étaient deux, dans l'un ou dans l'autre de ces indiridus, le personnage

qui était alors investi à Aire du titre et des fonctions d'Abbé de Liesse.

Voir sur les Abbés de Liesse, il Arras, les lJlémoires d'Uarduin pOlir

se,·vir à ['hislui"(J de [n llrovinco d'A ,'tois, et J'HisloÏ/'é d'A ,'Luis de Dom

DEVIENral, l. III.
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1( drent ledit jouI' aux joustes sur l'ea.we, qui sc faisoient

1( par l'abbé de Léesse, avec cculx dc Térounne (i), ))

Lcs comptes municipaux d'Airc rendus SOLIS le rl~gnc

dc Charles-Quint sont remplis dc mentions de ùivertisse­

ments offerts pal' la ville, et dans lesquels on rcconnaÎt le
goût dc nos aïeux pour les récréations burlesques; mais

l'Abbé de Liesse ne reparaît qu'une seule fois dans ces

comples, e[ c'est en 1040; il lui fut présenté, le jour de sa

- fète, deux cannes de vin, qui avaient été payées dix patards.

En t ot 7, Aire eut un Abbé de Sens légier, qui fit des

divertissements le 10 août. En 1n26, le 2;:> février, dans

les jeux célébrés à AiJ·c à l'occasion de la paix de Madrid,
on vit un Abbé de Goux en Famine, mais peut-ètl'ê était­

ce un étranger, comme leRoi des Cornars de Saint-Venant,
qui vint avec sa compagnie faire ses ébattements dans ces

réjouissances publiques (2).

Les fètcs des Fous et des Innocents, propl'ement dites:

étaient surtout clérieales. Celles dcs Abbés de Liesse, de
Sens légier et dc leurs confrères, avaient au contraire llll

caractère bourgeois; mais il Y a lieu de croire que, plus

d'une fois, le bas clergé de la collégiale de Saint-Pierre ne

s'est pas fnit sCl'upule de s'enroler sous leurs bannières; des
documents fournissent la preuve qu'il sc mèlait, au moins

de temps en tcmps, aux jeux scéniques ct aux farces théâ­

trales, l'eprésentés par les habitants ùe la ville. Ainsi, lors

des réjouissances faites en Hi16, à l'occasion de la paix
de Noyon, le Mngistrnt accorda vingt-qll3trc patards « :.\

(') Comptes de la ville (j'Air!'.

e) Ibidem.
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I( plusieurs joueurs sur hourt, tant du chapitre que de la
H ville, lesquelz jouèrent quntre jeux, tnnt mornulx que

H fnrses II En 1~2~, après les nouvelles du désnslre des

Français à Pavie, il fit compter vingt-sept patards Haux

Il vicaires et aultres de cltapil1'e, lesquelz, le jour que l'on

H feist la l'este pour lesdites bonnes nouvelles, feirent, plu­

H sieurs jœux ct esbattemens Il Enfin, en 1~2G, dnns les

jeux pour eélébrer la paix de M:llirid, six caunes de vin

furent offertes de la part du .Magistrnt, 1[ ci ceux de l'église

Il et de la rue Saint-Pien'e, pour leur belle entrée, pour

II Ull jeu moral par eulx joué, et pour une farse (t), »

Les' faits constatés dans les lignes qui précèdent doivent

Iléeessair'ement avoir pOUl' résuilat de lnisser dans le doute

sur le poiut de savoir si les trois plombs d'A ire déerits au

commencement de cette notice ont été émis par le bas

ehœur de la collégiale, ou simplement par des corporations

civiles, Ces plombs ne fournissent d'ailleurs par eux-mèmes

aueun élément qui ait pu, jusqu'ici, aider à résoudre la

question, La légende lJloneta Ariensis, qui leur est eom­

nlUne, ne présente aucune difficulté d'interprétation. Quant

aux autres légendes, nous risquerons à leur sujet, en

attendant mcilleur avis, les remarques suivantes:

La première, qui entoUl'c Ic personnnge mitré ct crossé,

nous paraît former avec cet individu un rébus, que nous

traduirions volontiers ainsi : l'évêque ou l'abbé du sor~, ce

dernier mot écrit avce Ull s à ln fin.

La seconde It:gcnde, dont il ne reste que quelques lettres,

parait être la mèmc quc la première, et former avec la

(1) Comptes de la ,jllc d'Ail c.
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crosse un rébus analogue au pl'écéderll, mais où la qualité,
symbolisée par le principal attrihut matériel des fOlletions,
substitue le personnage.

La tl'Oisième légende, celle qui entonre la miu'e, est in­
complète d'une lettre. Si, comme on peut pm'ticulièrement

le supposer pm' la disposition de la légende, cette lettre

était un fi, on lirnit : ne: mOVRla:ne:. Il existe
encore il Aire, dans le quartier du Pont du Castel, HIle rue

de Moriane, ct l'on sait que les hnbitants de ln ville, en sc

réunissant pour donner des jeux ou faij'e de joyeuses entrées.

se groupnient par rues ou pal' qunrtiers. D'un nutre côté,

nous dcvons ajouter qu'il existait à Aire, nu xv6 sièelê, u~e

famille de lJlorienne, Jont un membre, Simon de Morienne,

était mème bailli du Chapitre en 1440 (1). Nous nous ab­

sliendrons, en l'absence de toute opinion arrètée, de tirer

nucune conséquence de ces rapprochements.

Les trois plombs d'Aire et ceux à la légende lJloneta

Episcopi cités dans le cours de ce.tte I10tice nppartiennent

tous à notre ami 1\1. Octave Hermand.

JULES ROUYER.

(1) Archivcs du Chapitrc d'Airc. Coltectanea, folio tu.






